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Problématique : 

Une cliente nommée Madame Martin est accueillie en magasin.  

Elle porte une monture en acétate équipée de verres forts concaves. 

Elle présente sa prescription (ci-contre), la puissance des verres n’est pas courante, elle est très élevée. 

La consultation de son dossier permet de constater qu’il n’y a pas de changement de puissance par 

rapport à l’équipement qu’elle porte et qu’elle a également un dossier lentilles. 

Elle est globalement satisfaite de son équipement. 

Elle porte occasionnellement ses lentilles et elle signale qu’elle constate des différences d’un point de 

vue du confort ainsi que de la performance visuelle selon qu’elle porte ses lunettes ou ses lentilles.  

Madame Martin explique qu’en portant ses lentilles en VP pour ses travaux de couture (distance de 

travail à 33 cm), elle a les yeux qui tirent. En portant ses lunettes, elle n’éprouve pas de fatigue 

visuelle. 

Par contre, en vision éloignée, la vision en lentilles est plus performante. En effet, depuis son balcon, 

elle est capable de lire l’heure sur l’horloge de la cathédrale (située à 400 m).  

Avec ses lunettes, c’est impossible. 

 

Elle souhaite une nouvelle monture, elle aimerait changer de style.  

On lui a toujours conseillé des montures avec des « bords épais » en rapport avec le profil de ses 

verres, elle demande s’il ne serait pas possible d’envisager une monture plus fine. 
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1. Partie 1 : étude de la myopie.  

1.1. La longueur axiale des yeux de Madame Martin est égale à 27 mm.  

1.1.1. Donner deux arguments qui justifient que Mme Martin a une forte myopie.  

  Document ressource 1. 

 

 

 

 

1.1.2. Indiquer le type de myopie de Madame Martin, cocher la bonne réponse. 

□ myopie réfractive (ou de vergence) 

□ myopie axile 

1.1.3. Justifier votre réponse.  

 
 
 
 

 

1.2. Études des complications que peut entrainer une forte myopie. Document ressource 2. 

1.2.1. Le décollement de rétine. 

1.2.1.1. Expliquer pourquoi le décollement de rétine est une pathologie fréquente chez  

le fort myope. 

 

 

 

1.2.1.2. Indiquer les deux parties de la rétine qui se disjoignent. 
 

 

La myopie forte peut être associée à une « atrophie progressive de la macula ». 
1.2.1.3. Définir ce qu’est la macula.  

 
 
 

1.2.1.4. Déterminer la conséquence sur la vision d’une « atrophie progressive de la 
macula ».  

 

 

1.2.2. Madame Martin a dit qu’elle a rendez-vous pour des séances laser. 
1.2.2.1. Nommer la pathologie associée à ce type de traitement. 

 

 

1.2.2.2. Expliquer le terme chirurgie ambulatoire. 

 

 

1.3. Compléter le tableau : légende du dessin.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

2 :  

1 :  

3 : 
3a :  

3b :

4 :  

5 : 

6 :   
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2. Partie 2 : étude des compensateurs.  

La longueur axiale des yeux de Madame Martin est égale à 27 mm. 

2.1.  Avec les données suivantes : SH̅̅ ̅̅  = 2 mm, SR'̅̅ ̅̅ ̅ = 27 mm et R = -14,17 δ ; démontrer par 

calcul, que la puissance de l’œil au repos est égale à +67,61 δ. 

 

 

2.2. Placer sur le schéma à l’échelle 3 ci-dessous, le sommet de la cornée (S) et la rétine (R’) puis 

coter la longueur axiale. 

Les verres compensateurs parfaits ont pour vergence : DL = -18,00 δ. 

Sur la prescription, il est précisé que les verres doivent être portés à 13 mm.  

Cette distance correspond à la distance entre la face arrière du verre et le sommet de la cornée (S) 

 ( LS = +13 mm). 

Pour l’œil simplifié ou réduit, le plan principal objet [H] est situé à 2 mm de (S). 

2.3. Sur le schéma, représenter [H] et le verre compensateur  (L), considéré comme mince.  

Noter (L) sur l’axe et coter les distances LS̅̅ ̅̅  et LH̅̅ ̅̅ . 

2.4. Calculer la distance focale image du verre de lunettes considéré comme parfait (LF'L̅̅ ̅̅ ̅). 

 

 

2.5. Sur le schéma, placer ce foyer image (F’L) et coter LF'L̅̅ ̅̅ ̅. 

 

 

 

 

 

 

 

2.6. Sur le schéma, placer le remotum (R) de l’œil. Justifier sa position dans le cadre ci-dessous. 

 

 

La lentille de contact est positionnée en (S).  

2.7. Placer, sur le schéma, le foyer image de la lentille : F’S. 

Puis mesurer et coter la distance focale de la lentille.  

2.8. Calculer la puissance exacte de la lentille : DS (précision du calcul :10-2 δ). 

 

 

La puissance exacte calculée (en 2.8) est plus proche de -14,50 δ que de -14,75 δ. 

La puissance la plus forte  (-14,75 δ) est retenue. 

2.9. Indiquer pourquoi l’amétropie résiduelle n’est pas gênante pour Madame Martin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Précision du calcul : 10 -1 mm 

Schéma échelle 3 :1 
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3. Partie 3 : étude des parcours en lunettes et en lentilles. 

Madame Martin explique que lors de ses travaux de couture, à 33 cm, avec ses lentilles, elle a les 

yeux qui tirent, alors qu’avec ses lunettes, elle n’éprouve pas de fatigue visuelle. 

Madame Martin porte ses lunettes et, avec un test, la position du point le plus proche vu net est 

évaluée. Le proximum apparent est situé à 14,3 cm de L : LPL̅̅ ̅̅ ̅ = -14,3 cm. 

3.1. Il s’agit maintenant, de déterminer, par calcul, la position du point limite de la vision 

confortable de Madame Martin. 

Il faut d’abord estimer la valeur de son accommodation maximale. Madame Martin a 44 ans. 

La formule de Hofstetter permet d’évaluer par calcul l’accommodation maximale d’un sujet en 

fonction de son âge : Amax =    15    –    â𝑔𝑒4  

3.1.1. Calculer la valeur de l’accommodation maximale. 

 

 

 

3.1.2. Avec les données suivantes : DLparfait = -18 δ LH = +15 mm R = -14,17 δ 

et en considérant que la valeur limite de l’accommodation confortable correspond à la moitié 

de l’accommodation maximale, le point limite de la vision confortable (CL) sera déterminé avec 

Aconf =  +2,00 δ. 

Déterminer la position de CL (avec la chaine des conjugués et la relation de Descartes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapidement, en lentilles, on peut estimer le point limite de la vision confortable, en considérant 

que, équipé en lentilles, l’œil compensé est équivalent à un œil emmétrope.  

3.2. Estimer les positions du proximum apparent (PS) et du point limite apparent de la vision 

confortable (CS) en lentilles. 

 

 

 

 

 

3.3. Sur le schéma ci-dessous, tracer et coter les parcours d’accommodation de Madame Martin. 

Au-dessus de l’axe, elle est compensée avec ses lunettes, en dessous, elle porte ses lentilles. 

Hachurer les zones de vision nette et confortable. 

 

 

 

 

 

 

3.4. Conclure quant à la fatigue visuelle, en lentilles, à 33 cm. 

 

  

          L         S  H               R’ 

33 cm  
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4. Partie 4 : étude comparative graphique lunettes/lentilles de contact.  

Lors de ses travaux de couture, en lentilles, Madame Martin a les yeux qui tirent ; en lunettes, elle 

n’éprouve pas de fatigue visuelle. 

En VP, l’accommodation nécessaire pour voir net est différente selon le type de compensateur.  

Schémas de principe sans échelle :  

Schéma 1 en lentilles – le conjugué AiBi est construit. L’œil accommode pour voir AiBi. 
Schéma 2 en lunettes. 

4.1. Schéma 2 : construire le conjugué AiBi à travers le verre de lunettes. 

4.2. Comparaison lunettes/lentilles : compléter par > (supérieur) ou < (inférieur) ou = (égal).  

HAi lunettes …….. HAi lentilles donc Acc lunettes …….. Acc lentilles 

 

 

 

 

 

 

Mise en évidence de la différence d’accommodation par calculs. 

Pour un objet situé à 33 cm de L, soit 34,3 cm de S, l’accommodation en lentilles est égale à +2,89 δ 

(valeur calculée avec DS = -14,75 δ). 

4.3. Calculer l’accommodation nécessaire pour voir net avec les lunettes. 

 On donne : DL = -18,00 δ  R = -14,17 δ  et LH = +15 mm.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. Comparer les accommodations lunettes et lentilles 

 et conclure  

 

 

 

 

 

  

Schéma 1 

Schéma 2 

-56,6 mm 

F’L 

B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 

     S     H H’                      R’ F’S 

B 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 

Bi 
 
 
 
Ai 

 L                                         H H’                      R’ 

Chaine des conjugués à compléter et calcul de l’accommodation.  

 

A  DL = -18,00 ∂  Ai Do+Acc A’≡ R’ 

-33 cm/L    …………∂/L 

……∂/L    …………mm/L 

    …………mm/H 
    …………∂/H 
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5. Partie 5 : étude comparative de l’acuité lunettes/lentilles de contact. 

Depuis son balcon, équipée de ses lentilles, Madame Martin est capable de lire l’heure sur l’horloge 

de la cathédrale (située à 400m), avec ses lunettes, c’est impossible. 

En vision de loin, l’acuité visuelle avec lentilles est meilleure qu’en lunettes. Cette variation d’acuité 

visuelle s’explique par la différence de grossissement entre lunettes et lentilles. Cette différence 

modifie la perception visuelle. 

Dans le cas de Madame Martin, avec ses lunettes, on mesure l’acuité suivante : AV lunettes = 10/10e.  

5.1. Étude de la différence des grossissements entre lunettes et lentilles et conséquence sur 

l’acuité visuelle. 

Il est admis que l’effet grossissant ou rapetissant en pourcentage d’un verre est estimé par la 

formule :   

    E % ≈ LH(cm) × DL   

En lunettes, avec les données suivantes : LH = +15 mm et DL = -18,00 ∂ ; l’effet des verres 

est égal à : E% = -27%, les objets sont perçus 27% plus petits. 

 

5.1.1. En lentilles, avec les données suivantes : SH = +2 mm et DS = -14,75 δ. 

 Calculer l’effet des verres de contact : 

E% = ……………………………………    
 

5.1.2. En faisant la différence des E%, on trouve qu’avec les lentilles, Madame Martin voit     

24 % plus gros (ou moins petit) qu’avec ses lunettes. 

 

Il est admis que la différence des E% entre lunettes et lentilles est la même qu’entre  

l’AV lunettes et l’AV lentilles . 

L’AV lunettes = 10/10e, estimer par calcul l’AV lentilles. 

.……………………………………………………………………….. 

5.1.3. Conclure. 

 

5.2. Étude graphique de la différence de perception de l’horloge de la cathédrale,  

due à la différence des grossissements. Cette différence de grossissement apparait en 

comparant les angles sous lesquels l’œil voit l’objet (soit les angles uCLet uCS). 

Ci-dessous, 2 schémas avec un objet AB en VL, cet objet représente l’horloge. 

A est situé à l’infini sur l’axe et la direction de B infini est donnée par les rayons bleus. Ces 

rayons sont parallèles, l’objet à l’infini est le même : uL = uS 

5.2.1. Schéma 1 : en lunettes. Le conjugué intermédiaire AiBi est construit,  

 c’est l’objet observé par l’œil. La dimension angulaire de AiBi est notée uCL. 

 Pour justifier la construction de AiBi, il faut : 

5.2.1.1. Tracer le rayon bleu après la lentille. 

5.2.1.2. Compléter la chaine des conjugués 

5.2.2. Schéma 2 : en lentilles. 

 Construire AiBi et noter l’angle uCS : dimension angulaire de AiBi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.3. Comparaison et conclusion : 

  Compléter par >(supérieur) ou < (inférieur) ou = (égal) : 

   AiBi lunettes ……. AiBi lentilles  donc uCL ……. uCS. 

  Compléter par petit ou grand et meilleure ou moins bonne :  

 en lunettes l’objet est perçu plus ……….……….., donc l’AV est ……………………….

Schéma 1 

Schéma 2 

B infini 

A infini 
uL uCL 

  [L]                                 [HH’]                          [R’] 

Ai 

Bi 

F’L 

   F’S 

uS  

B infini 

A infini 

  [S]    [HH’]                          [R’] 

A       DL      Ai     Do    A’≡ R’ 

………  ………… 
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6. Partie 6 : choix d’équipement   

Madame Martin porte une monture en acétate, avec un nez selle, équipée de verres organiques  

d’indice 1,74. 

6.1. Indiquer deux avantages de ce type de monture dans le cas de Madame Martin. 

 

 

 

 

Madame Martin a un coup de cœur pour cette monture métal. 

Elle demande si ce type de monture est envisageable avec sa compensation. 

 

 

 

 

 

 

Pour répondre à sa demande, on envisage un verre spécial, un verre à facette. 

Voir document ressource 3. 

6.2. Indiquer l’avantage de ce principe de surfaçage pour une forte puissance concave. 

 

 

 

 

 

 

 

Trois verres différents ont été sélectionnés. Les calculs concernant les épaisseurs ont été transmis 

par le fabriquant. Document ressource 4. 

 

6.3. Compléter le tableau. 

 
 

 

 

 

 

 

6.4. Indiquer quels sont les verres les plus légers, justifier la réponse. 

 

 

6.5. D’après ces données, indiquer si Madame Martin peut se faire plaisir avec la lunette 

qu’elle a repérée ; préciser les verres préconisés et argumenter le choix des verres les 

plus adaptés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LINEIS STIGMAL 18 Exceptio facette stylis 

Matériau   
 

Indice    

Epaisseur 
maximale au 
bord 

………………mm ………………mm 
 .. 
………………mm 
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